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SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL  - CHIFFRES CLÉS 2016 

4.930 accidents du travail avec arrêt, soit 25,7 accidents 
du travail en moyenne pour 1.000 salariés en 2016 à 
La Réunion contre 33,8 pour 1.000 France entière.

INDICE DE FRÉQUENCE 
(nombre pour 1.000 salariés)

Une hausse de + 13,7 % 
de la fréquence des 
accidents du travail 
depuis 2015.

Services 1 
(Assurances, banques…)
[11 % des établissements 

et 30 % des effectifs salariés]

-4,9 %

Services 2 
(soins et travail temporaire…)

[16 % des établissements 
et 17 % des effectifs salariés]

-5,0 %

Bâtiment et 
travaux publics

[15 % des établissements 
et 10 % des effectifs salariés]

-4,9 %

UN INDICATEUR QUI SE DÉCLINE PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ 

Tous les secteurs d’activité en baisse à l’exception de la branche « Autres activités ». 

Métallurgie
Bâtiment et travaux publics
Transports, eau-gaz, 
électricité livre et 
communication
Alimentation
Chimie, caoutchouc, 
plasturgie
Bois, ameublement, papier 
carton, textile cuirs et peaux, 
pierres et terres à feu
Commerces non 
alimentaires
Services 1: banques, 
assurance, enseignement, 
sécurité sociale
Services 2: soins 
et travail temporaire
Autres activités 

1) ACCIDENTS DU TRAVAIL

  25.181 sections d’établissements
192.037 salariés couverts

• ACCIDENTS DU TRAVAIL ET DE TRAJET : 
     UN RISQUE RÉGIONAL INFÉRIEUR AU RISQUE NATIONAL… 
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Depuis 5 ans, le nombre d’accidents de trajet a augmenté, avec cependant des indices de 
fréquence stables depuis 2015 : 

2 décès sont dénombrés en 2016 : 
1 dans le secteur du bâtiment ; 1 dans le secteur du transport 

LA MANUTENTION ET LES CHUTES SONT À L’ORIGINE DES PRINCIPALES CAUSES 
D’ACCIDENTS DU TRAVAIL  

ÉVOLUTION DU NOMBRE D’ACCIDENTS DE TRAJET AVEC ARRÊT

2 décès sont dénombrés en 2016 : 1 dans le secteur de la construction ; 
1 dans le secteur Santé humaine / Action sociale

2) ACCIDENTS DE TRAJET

2012 2013 2014

2014

2015

2015

2016

2016

590
457496

370
619

ÉVOLUTION DES INDICES DE FRÉQUENCE DES ACCIDENTS DE TRAJET 
(nombre pour 1.000 salariés)

3,23,1
2

Depuis 2015, les indices de fréquence diminuent, sauf pour 
les secteurs suivants: 
   des autres activités (Z) : + 21,6 %
   des services 2 (I) : + 7,5 %
   des services 1 (H) : + 8,3 % 

DES INDICES DE FRÉQUENCE RELATIVEMENT PEU ÉLEVÉS DANS TOUS LES 
SECTEURS (moins de 7 accidents du trajet pour 1.000 salariés entre 2014 et 2016)

La moitié des 
accidents de trajet 

est causée par 
des accidents de 

véhicules.

13 % 

25 % 
10 % 

17 % 

6 % 

5 % 

6 % 
6 % 

12 % 

Mouvement du corps sous ou avec contrainte physique 
(conduisant généralement à une blessure interne)
Glissade ou trébuchement avec chute, chute de personne - de plain-pied
Mouvement du corps sans contrainte physique 
(conduisant généralement à une blessure externe) 
Surprise, frayeur, violence, agression, menace, présence
Chute de personne - de hauteur
Rupture, bris, éclatement, glissade, chute, effondrement d’Agent matériel
Perte, totale ou partielle, de contrôle d’outil à main (motorisé ou non) 
ainsi que de la matière travaillée par l’outil
Perte, totale ou partielle, de contrôle d’objet 
(porté, déplacé, manipulé, etc.)
Autres 
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DES INDICES DE FRÉQUENCE 
RELATIVEMENT PEU ÉLEVÉS  DANS 
TOUS LES SECTEURS (MOINS DE 7 

ACCIDENTS DU TRAJET POUR 1.000 
SALARIÉS ENTRE 2014 ET 2016).

DEPUIS 2015, LES INDICES DE FRÉQUENCE 
DIMINUENT, SAUF POUR LES SECTEURS 

SUIVANTS: 
> DES AUTRES ACTIVITÉS (Z) : + 21,6 %

> DES SERVICES 2 (I) : + 7,5 %
> DES SERVICES 1 (H) : + 8,3 %

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE MALADIES PROFESSIONNELLES

ÉVOLUTION DES INDICES DE FRÉQUENCE DES MALADIES PROFESSIONNELLES 
(nombre pour 1.000 salariés)

2 DÉCÈS SONT DÉNOMBRÉS EN 2016 : 
1 DANS LE SECTEUR DE LA CONSTRUCTION; 1 DANS LE SECTEUR SANTÉ 

HUMAINE / ACTION SOCIALE

1 % sont des lésions 
eczématiformes de type 
allergique

1 % sont des 
affections causées 
par les ciments

5 % sont des infections bactériennes, des 
atteintes auditives dues  aux bruits, des affections 
professionnelles provoquées par les poussières de 
bois ou solvants, des maladies liées à des agents 
infectieux 

93 % concernent les troubles 
musculo-squelettiques (TMS)

 

LES CAUSES DES MALADIES PROFESSIONNELLES EN 2016 

• LES MALADIES PROFESSIONNELLES : 
     27 CAS DE PLUS DEPUIS 2015, AVEC UN FAIBLE INDICE DE FRÉQUENCE 
2

Aucun décès

1,441,32

1,000,98

0,17

2012 2013 2014 2015 2016

2012 2013 2014 2015 2016

276
249

183176

30

RÉPARTITION DES MALADIES PROFESSIONNELLES EN 2016 PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ 

22 % 

15 % 

8 % 

6 % 6 %
9 % 

10 % 

23 % 

1 % 
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Industries 
et commerces de 

l’alimentation

Services 1 : 
banques, 

assurances, 
administrations...

Services 2 : 
travail temporaire, 

action sociale, santé, 
nettoyage...

LES 3 SECTEURS LES PLUS TOUCHÉS PAR LES TMS 

14 % correspondent aux 
accidents du trajet

 

19 % correspondent aux 
maladies professionnelles

67 % correspondent 
aux accidents du travail 

EN 2016 : 39,3M€ 
26,4 M€

• LES COÛTS RÉGIONAUX DES RISQUES PROFESSIONNELS 
ET DE SANTÉ

3

7,6 M€

5,3 M€

LES PRINCIPALES CAUSES DE TMS 

2 % sont des lésions chroniques du 
ménisque

11 % sont des affections 
chroniques du rachis 
lombaire causées par 
la manutention manuelle 
de charges lourdes, 
des vibrations

87 % sont des affections 
périarticulaires dues à certains 
gestes et postures de travail
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LES 3 SECTEURS LES PLUS TOUCHÉS PAR LES TMS 

ÉVOLUTION DES COÛTS RÉGIONAUX*  

* Coûts régionaux : indemnités journalières, frais médicaux/pharmaceutiques/hospitalisation, montant des 
indemnités en capital pour incapacité permanente , capitaux décès, autres 

Entre 2015 et 2016, les coûts générés par les accidents du trajet augmentent de  + 60,6 % 
Ceux ayant trait aux maladies professionnelles reculent de - 3,1 % 
Enfin, les accidents du travail engendrent des coûts en hausse de + 7,4 %  

Pour précision, les coûts liés aux accidents du travail représentent plus de deux tiers des coûts 
régionaux totaux en 2016.

Journées non 
travaillées

389.605

Équivalents 
emplois à 

temps plein

1.534*
Moins de 1 % du niveau national

*En 2016 : 254 jours travaillés
 Soit 389.605 / 254 = 1.534 équivalents 
 emplois à temps plein 

3,63,3

EN 2016 : 39,3M€ 
ÉTABLISSEMENTS 1.159

2.061

1.182

2.101

1.206

2.176

2014 2015 2016

SALARIÉS

• FOCUS SUR LE RÉGIME AGRICOLE À LA RÉUNION : 
     RÉSULTATS RÉGIONAUX POUR LES SALARIÉS DES EXPLOITANTS AGRICOLE  
4

NOMBRE D’ACCIDENTS AVEC ARRÊT DE TRAVAIL 

2014 2015 2016

48

45
46

LES PRINCIPALES CAUSES DE TMS 
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Pour + d’info : www.cgss.re 
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2016

Aucun décès

2014 2015

ÉVOLUTION DES COÛTS RÉGIONAUX DES ACCIDENTS DU TRAVAIL 

Journées non 
travaillées

2.379

Équivalents 
emplois à 

temps plein

9*

*En 2016 : 254 jours travaillés
  

Les accidents du travail progressent faiblement et leurs coûts régionaux ont diminué de 
12,4 % depuis 2015.  

20162014 2015

374.171 €427.128 €
286.592 €

21,4

ÉVOLUTION DES INDICES DE FRÉQUENCE DES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
(nombre pour 1.000 salariés)

22,122,3
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Soit 2.379 / 254 = 9 équivalents 
emplois à temps plein


